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Aussac-Vadalle, le  21 avril 2010

JURICA

Maître PETIT Jean Luc

4, avenue Georges Clémenceau

BP 275

16007 ANGOULEME

Affaire suivie par Mme GLEMAIN

Objet :

Dossier V. LARUE/Mairie AUSSAC-VADALLE/JLP/CF

Maître,

Tout arrive…. et notre logement communal a enfin été vidé, nettoyé et reloué il y a quelques jours. Pour information, nous avons « récupéré » une trentaine de sacs poubelles et une remorque d’objets valables que nous avons entreposés.

Cela dit, nous tenons à poursuivre les démarches engagées afin de récupérer les  loyers et charges dues. C’est le but de ce courrier, et je compte sur votre ténacité pour parvenir à un résultat satisfaisant, s’inscrivant même dans la durée. Peu nous importe….

Elle demeure donc à Saint Laurent de Céris, Grande Rue, et semble avoir des finances – son numéro de compte postal :

A toutes fins utiles – selon son abondant courrier laissé sur place, ouvert, la CAF semble lui verser des ‘’aides ponctuelles’’ pouvant atteindre un cumul de 1.100,00 € à 1.300,00 € par mois ! retirés aussitôt, bien évidemment ; plus allocations du pôle emploi…

Dans l’attente d’une fin positive pour la commune, je vous assure de ma considération distinguée.

L’adjointe au Maire :

Martine GLEMAIN
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